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La consultation de la carrière des indépendants 
 

Le flux « Carrière d’un indépendant » vous permet non seulement d’obtenir des informations 

relatives à la carrière d’un indépendant (période, affiliation à une caisse d’assurance sociale, 

etc.) mais également des informations relatives au paiement des cotisations. 

  

1. Où ?  
 

La consultation de ce nouveau flux se trouve sous l’enquête sociale. 

Après avoir intégré1 correctement la (les) personne(s) pour la(es)quelle(s) vous souhaitez 

consulter, vous sélectionnez le nom de la personne dans la composition de ménage de fait.  

 

Dans le menu de gauche dans la partie ’Membre du ménage’ vous avez l’onglet « Carrière 

d’un indépendant » 

 

                                                 
1 La personne doit être intégrée en code qualité 1 à 9, 30 ou 31 à la date du jour de la consultation. 

Attention : Dans PrimaWeb il n’est pas encore possible de consulter ce flux dans le cadre d’une enquête 

débiteurs alimentaires (code30). 

Pour le code 31 (dossiers de dettes) il est uniquement possible de consulter les données relatives à la carrière.  
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2. Données consultables 
 

Après avoir cliqué sur « Carrière d’un indépendant », vous avez la possibilité de consulter 

soit les données relatives à la carrière, soit les données relatives aux cotisations.  

 

 
 

 

2.1. La consultation de la carrière 
 

 

 
 

Pour consulter la carrière d’un indépendant, il convient d’introduire une période de recherche. 

Seule la date de début est un champ obligatoire.  

Attention, vous ne pourrez consulter qu’à partir du 01/07/1956. La date de début ne peut dès 

lors pas se trouver avant le 01/07/1956. 

La période de recherche ne peut pas se situer dans le futur. 

 

 

 
 

Après avoir introduit une période, vous cliquez sur « Rechercher ». 
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Les données suivantes peuvent être retournées : 

 

1) Numéro BCE de la caisse d’assurance sociale : si vous cliquez sur ce numéro (en 

bleu), vous serez redirigé vers le site du SPF Finances où vous trouverez toutes les 

données relatives à la caisse concernée. 
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2) Caisse d’assurance sociale : Si vous glissez avec votre souris sur le nom de la caisse 

d’assurance sociale, vous obtiendrez les coordonnées de la caisse. 

 

 
 

3) Date de signature de l’affiliation : pas encore disponible 

 

Bloc contenant les informations relatives à l’affiliation auprès de la caisse d’assurance 

sociale : 

 

4) Date de début de l’affiliation 

5) Date de fin de l’affiliation : Uniquement complété si l’affiliation a pris fin. 

6) Qualité de l’affiliation 

7) Catégorie des cotisations : activité principale, activité complémentaire, assurance 

continuée en cas de faillite, etc. 

8) Equivalence : Assimilation – pas encore disponible 

 

 

 

2.2. La consultation des données relatives aux cotisations 
 

 

 
 

Pour consulter les données relatives aux cotisations il vous faudra également introduire une 

période de recherche.  

Le trimestre de début de consultation est un champ obligatoire. 

Attention, le trimestre de début ne peut pas se situer plus de 10 ans dans le passé. 
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Après avoir encodé la période, vous cliquez sur « Rechercher ». 

 

 
 

 

Les données suivantes peuvent être retournées : 

 

1) Numéro BCE de la caisse d’assurance sociale : si vous cliquez sur ce numéro (en 

bleu), vous serez redirigé vers le site du SPF Finances où vous trouverez toutes les 

données relatives à la caisse concernée. 
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2) Caisse d’assurance sociale : Si vous glissez avec votre souris sur le nom de la caisse 

d’assurance sociale, vous obtiendrez les coordonnées de la caisse. 

 

 

 
 

3) Trimestre : Trimestre de cotisation auquel correspond le paiement. 

 

4) Etat de la cotisation 

 

5) Assurance Maladie et Invalidité 

 


